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Le présent rapport de résulte de la compilation des données soumises par les différents producteurs et 
importateurs de combustibles liquides au Canada conformément au Règlement nº1 concernant les 

renseignements sur les combustibles.  Les données ont été vérifiées quant à leur vraisemblance, mais 
peuvent contenir des erreurs commises à leur source. 

 
 

Prière d’adresser toute observation au sujet du contenu de ce rapport à la: 
 

  Direction du pétrole, du gaz et de l’énergie 
  Direction générale de la prévention de la pollution atmosphérique 
  Service de la protection de l’environnement 
  Environnement Canada 
  Place Vincent Massey, 10e étage 
  Ottawa, Ontario 
  K1A 0H3 
  Fax:  (819) 953-8903 
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1.0  Résumé 
 

Le présent rapport résume des données sur la teneur en soufre des combustibles 
en 1999. Il a été établi à partir des renseignements obtenus en vertu du Règlement n° 1 
concernant les renseignements sur les combustibles de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement. 
 

Il ressort d’une analyse approfondie des données que la teneur en soufre varie 
considérablement selon le type de combustible et la région.  Alors que l’essence 
représente 47.3 % du volume déclaré des combustibles liquides produits ou importés au 
Canada, elle contribue pour seulement 5.2 % de la masse du soufre contenu dans ces 
combustibles.  Par ailleurs, le mazout lourd, qui représente seulement 8.7 % du volume 
des combustibles liquides, contient 73.3 % de la masse totale du soufre.  Il est à noter 
également que les régions de l’Atlantique, du Québec et de l’Ontario comptent pour 
89.9% de la masse totale du soufre dans les combustibles au Canada. 
 

Le tableau suivant présente un résumé national des données fournies à 
Environnement Canada par les raffineries et sociétés importatrices de pétroles tenues de 
remplir la formule 1, <<Rapport sur la teneur en soufre>>, du Règlement n° 1 concernant 
les renseignements sur les combustibles.   
 

TABLEAU 1.1 :
Production / Importations et teneur en soufre des combustibles

Résumé National pour
1999

Type de combustible Production et importations Masse de soufre Teneur en soufre Distribution du
(m3 ) (tonnes)  (%) soufre (%)

Carburéacteur 5 796 803  2 579 0.055 1.5
Essence automobile 38 473 561  8 898 0.032 5.2
Kérosène/mazout no 1 1 588 974   583 0.045 0.3
Carburant diesel peu soufré 18 742 708  5 140 0.032 3.0
Carburant diesel 3 958 012  7 780 0.230 4.5
Mazout no 2 4 288 089  7 485 0.203 4.4
Mazout lourd 7 103 971  125 548 1.771 73.3
Consommation à l'usine  795 801  13 199 1.668 7.7

TOTAL 80 747 919  171 212 0.222 100.0
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2.0  Introduction 
 
2.1  Règlement n° 1 concernant les renseignements sur les combustibles  
 

Le Règlement n° 1 concernant les renseignements sur les combustibles (voir 
l’annexe 1) a été adopté en 1977 afin qu’Environnement Canada puisse être 
adéquatement renseigné sur la composition des combustibles et les émissions de dioxyde 
de soufre (SO2) attribuables aux combustibles.  Il exige la production d’un rapport annuel 
sur la teneur des combustibles en soufre et un seul rapport sur les autres additifs que le 
plomb (et aussi lorsqu’il y a des changements), et vise tous les combustibles2 à l’état 
liquide dérivés du pétrole brut, du charbon et des sables bitumineux. 

 
Le Règlement oblige quiconque produit ou importe plus de 400 mètres cubes (m3) 

de combustibles pour consommation au Canada au cours d’une année civile à fournir, 
pour chaque trimestre, des données sur le volume des combustibles produits ou importés, 
sur leur densité et sur leur teneur en soufre (voir l’annexe 2).  Environnement Canada 
utilise les valeurs déclarées pour estimer la quantité de soufre (tonnes) se trouvant dans 
les combustibles canadiens.  La définition des différents types de combustibles est 
donnée à la dernière page de la formule 1, à l’annexe 2.  Le Règlement exige également 
que tous les producteurs et importeurs de plus de 400 m3 de combustibles à fournir des 
données sur tous les additifs présents dans ces combustibles, exception faite du plomb et 
de ses composés. 
 

Une nouvelle catégorie de combustibles a été ajoutée au formulaire de déclaration 
de 1995 et pour les années suivantes, soit le carburant diesel à faible teneur en soufre, dit 
<<peu soufré>>, étant donné l’entente conclue avec l’industrie de distribution du pétrole 
au sujet d’un programme non réglementaire visant à n’offrir que du carburant diesel dont 
la teneur en soufre ne dépasse pas 0,05% en masse aux stations-service, haltes routières 
et points routiers de distribution automatique à clé et à carte au Canada.  Ce programme 
est entré en vigueur le 1er octobre 1994.  Les données sur le diesel peu soufré sont 
compris dans ce rapport.  À compter du 1 er  janvier 1998, en vertu du règlement fédéral 
sur le carburant diesel, seul ce diesel peu soufré sera permis pour les véhicules routiers.  
(Voir la section 2.2) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.2  Règlements pour la limitation des teneurs en soufre des carburants 
                                                           
2 Dans ce document, le mot “combustible(s)”  désigne seulement les combustibles à l’état liquide et 
provenant du pétrole. 
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 Le Règlement sur le carburant diesel du gouvernement fédéral, qui a entré en 
vigueur le 1er janvier 1998, impose une limite de 0,05% à la teneur en soufre de tous les 
carburants diesel de ces véhicules. 
 
 Le 23 juin 1999, on a publié dans la Partie 2 de la Gazette du Canada le 
Règlement sur le soufre dans l’essence. Selon ce règlement on doit limiter la teneur en 
soufre de l’essence à une valeur moyenne de 30 ppm, avec une valeur maximale de 80 
ppm, et on doit implanter ces exigences graduellement. La première étape, le 1er juillet 
2002, doit limiter la teneur en soufre de l’essence à 150 ppm. Le 1er janvier 2005, cette 
valeur doit être réduite à 30 ppm (valeur moyenne), avec une valeur maximale de 80 
ppm. 
 
 Il y a des normes de l’Office des normes générales du Canada (ONGC) qui visent 
les carburants, et certaines provinces les ont intégrées dans leur règlements.  Celles-ci 
restreignent les valeurs acceptables de teneur en soufre à une fourchette de 0,04 à 3,50 % 
en poids (400 à 35 000 ppm), selon le type de carburant (voir l’annexe 4).  Les normes de 
l’ONGC sont mises à jour périodiquement de façon à refléter les développements qui 
touchent les produits, les pratiques et les techniques de fabrication. 
 
2.3  Période visée 
 
 Le présent rapport vise la période du 1er janvier au 31 décembre 1999.  Pour 
chaque année civile, avant le 31 janvier de l’année qui suit, les raffineries de pétrole et 
les sociétés d’importation doivent présenter les informations requises au bureau régional 
d’Environnement Canada.  Un retard dans la présentation des données ou la remise de 
données incomplètes ou de formulaires non signés constituent une infraction à la Loi 
canadienne de protection de l’environnement passible d’amende ou d’emprisonnement. 
 
2.4  Loi sur l’accès à l’information 
 

Entre 1997 et 1999, un certain nombre de demandes ont été présentées, en vertu 
de la Loi sur l’accès à l’information du gouvernement fédéral, à propos de formulaires 
soumis par les raffineurs canadiens à Environnement Canada.  Ces demandes 
concernaient des formulaires déposés par les raffineurs entre 1992 et 1998.  Six des 
quatorze sociétés en cause se sont objectées à la divulgation des formulaires et ont fait 
appel aux tribunaux. Entre le milieu de 1999 et le début de 2000, les six sociétés ont levé 
leurs poursuites en justice.  Les données ont ensuite été transmises aux demandeurs et 
sont maintenant accessibles au public.  L’annexe 3 indique la concentration annuelle de 
soufre dans l’essence, le diesel et le mazout, pondérée en fonction du volume (en parties 
par million en poids) au cours de la période s’étalant de 1994 à 1998 et ce, pour chaque 
raffinerie canadienne.  Les données de 1999 des raffineurs canadiens et celles de 1998 et 
1999 des importateurs ont été demandées, mais n’ont pas encore été soumises au 
processus prescrit par la Loi sur l’accès à l’information.  
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2.5  Raffineries et sociétés importatrices ayant présenté un rapport 
 

Les raffineries et usines de valorisation ont fourni, en vertu du Règlement, des 
renseignements sur le volume, la production et la teneur en soufre des combustibles en 
1999:  
 

Chevron Canada Limited (Burnaby, C.-B.) 
Consumers’ Co-operative Refineries Ltd. (Regina, Sask.) 
Husky Oil Operations Limited (Prince George Refinery, Prince George, C.-B.) 
Imperial Oil Limited (Dartmouth Refinery, Dartmouth, Nouvelle-Écosse) 
Imperial Oil Limited (Nanticoke Refinery, Jarvis, Ontario) 
Imperial Oil Limited (Sarnia Refinery, Sarnia, Ontario) 
Imperial Oil Limited (Strathcona Refinery, Strathcona, Alberta) 
Irving Oil Limited (Irving Oil Refinery, Saint Jean, Nouveau-Brunswick) 
North Atlantic Refining Limited (Come By Chance Refinery, Come By Chance, T.-N.) 
NOVA Chemicals Limited (Corunna Plant, Sarnia, Ontario) 
Parkland Refining Limited (Bowden Refinery, Innisfail, Alberta) 
Petro-Canada Lubricants (Mississauga, Ontario) 
Petro-Canada Products Limited (Edmonton Refinery, Edmonton, Alberta) 
Petro-Canada Products Limited (Lake Ontario Refinery, Oakville Plant, Ontario) 
Produits Petro-Canada (Raffinerie de Montréal Refinery, Montréal, Québec) 
Shell Canada Limited (Raffinerie de Montréal-Est, Montréal-Est, Québec) 
Shell Canada Products Limited (Sarnia Manufacturing Centre, Corunna, Ontario) 
Shell Canada Products Limited (Scotford Refinery, Fort Saskatchewan, Alberta) 
Suncor  Inc. (Fort McMurray, Alberta) 
Sunoco Inc. (Sarnia Refinery, Sarnia, Ontario) 
Syncrude Canada Inc.(Fort McMurray, Alberta) 
Ultramar Canada Inc. (Raffinerie de St. Romuald, St. Romuald, Québec) 

 
Les importateurs ont fourni, en vertu du Règlement, des renseignements sur le 

volume, la production et la teneur en soufre des combustibles en 1999:  
 

ARCO Products Company (Blaine, Washington, États-Unis) 
Delta Western Fuel Canada Inc (Whitehorse, Yukon) 
Imperial Oil Limited (Dépôt Usine de Montréal Est, Montréal, Québec) 
Imperial Oil Limited (Burnaby, British Columbia) 
Kildair Services Ltée (Tracy, Québec) 
Mackenzie Petroleum Limited (Dawson City, Yukon) 
Murphy Oil USA Inc.  (Superior, Wisconsin) 
New Brunswick Power Corporation (Fredericton, NB) 
Newfoundland and Labrador Hydro (Holyrood, T.-N.)   
Northern Transportation Company Limited (Hay River, NWT) 
Nova Scotia Power Inc. (Halifax, Nova Scotia) 
Olco Petroleum Group Inc. (Montréal, Québec) 
Olco Petroleum Group Inc. (Beauport, Québec) 
Olco Petroleum Group Inc. (Hamilton, Ontario) 
Pétroles Norcan Inc. (Montréal, Québec) 

 TransCanada Energy Limited (Calgary, Alberta) 
 
 
 
3.0  Volumes des combustibles liquides produits/importés 
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Afin de déterminer l’exactitude des données sur la teneur en soufre des 

combustibles, les quantités déclarées à Environnement Canada ont été comparées aux 
données recueillies par Statistique Canada en 1999 (Voir tableau 3.1).  Les volumes pour 
la consommation à l’usine des usines de raffinage de sable bitumineux sont inclus dans 
les données d’Environnement Canada mais non dans celles de Statistique Canada. 

 
TABLEAU 3.1 : Volumes de combustibles liquides produits / importés

Chiffres de Statistique Canada et d'Environnement Canada pour
1999

Type de combustible Statistique Canada Environnement Canada
(m3)* (m3)

Carburéacteur 5 819 047 5 794 265
Essence automobile 38 420 283 38 473 561
Kérosène/mazout no 1 **  399 263 1 588 974
Carburant diesel peu soufré - 18 735 659
Carburant diesel 21 736 088 3 958 012
Mazout no 2 4 315 585 4 288 089
Mazout lourd 9 260 769 7 103 971
Consommation à l'usine***  889 559  795 801

TOTAL 80 840 594 80 738 332
*     Les données de Statistique Canada sont compilées pour la période allant de juillet 1998 à juin 1999. 
**   D’après Statistique Canada, environ 75-80% du kérosène et du mazout domestique n01 produits par  
       les raffineries sont convertis en carburant diesel et en mazout domestique n01. 
*** Les combustible consommé par les installations de production est considéré comme étant en grande  
       partie du mazout lourd.
 
Source: Statistique Canada, Catalogue 45-004 (mensuel), juin. 
 
Avis: Les chiffres d’Environnement Canada reflètent principalement la production des raffineries, tandis 
que ceux de Statistique Canada sont fondés sur les inventaires d’ouverture et de fermeture et les transferts 
entre produits. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.0  Volume et teneur en soufre des combustibles liquides produits/importés 
 



  
 

 
4.1  Résumés national et régionaux 
 

Les tableaux et graphiques suivant résument les données reçues pour 1999 
conformément au Règlement. 
 

• Données nationales - tableau 4.1 et graphiques 4.1 et 4.2 
• Données régionales - tableau 4.2 et graphiques 4.3, 4.4, 4.5 
• Données des raffineries pour l’essence - graphique 4.6 
• Données des régions pour l’essence - graphique 4.7 
• Données des raffineries pour le carburant diesel - 4.8 
• Tendances historiques (nationales) - graphiques 4.9 à 4.14 

 
 

TABLEAU 4.1 :
Production / Importations et teneur en soufre des combustibles

Résumé National pour
1999

Type de combustible Production et importations Teneur en soufre Distribution du
(m 3 ) (%)  (%) soufre (%)

Carburéacteur 5 796 803 7.2 0.055 1.5
Essence automobile 38 473 561 47.6 0.032 5.2
Kérosène/mazout no 1 1 588 974 2.0 0.045 0.3
Carburant diesel peu soufré 18 742 708 23.2 0.032 3.0
Carburant diesel 3 958 012 4.9 0.230 4.5
Mazout no 2 4 288 089 5.3 0.203 4.4
Mazout lourd 7 103 971 8.8 1.771 73.3
Consommation à l'usine  795 801 1.0 1.668 7.7

TOTAL 80 747 919 100.0 0.222 100.0  
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Graphique 4.1  Production / Importations nationales de combustible liquides
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Graphique 4.2 :  Masse de soufre dans les combustibles liquides

0

20

40

60

80

100

120

140

C
ar

bu
ré

ac
te

ur

E
ss

en
ce

 a
ut

om
ob

ile

K
ér

os
èn

e/
m

az
ou

t
no

 1
 

C
ar

bu
ra

nt
 d

ie
se

l
pe

u 
so

uf
ré

C
ar

bu
ra

nt
 d

ie
se

l

M
az

ou
t n

o 
2

M
az

ou
t l

ou
rd

C
on

so
m

m
at

io
n 

à
l'u

si
ne

Type de combustible

M
as

se
 d

e 
so

uf
re

 (k
ilo

to
nn

es
)

 
Tableau 4.2A : Production/Importations et teneur en soufre des combustibles pour 1999 
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Région de l'Atlantique

Type de combustible Production et importations Masse de soufre Teneur en soufre Distribution du
(m3 ) (tonnes)  (%) soufre (%)

Carburéacteur  459 112   472 0.130 0.6
Essence automobile 2 711 194   452 0.023 0.6
Kérosène/mazout no 1  95 800   18 0.023 0.0
Carburant diesel peu soufré 1 719 547   569 0.039 0.7
Carburant diesel  719 402   704 0.115 0.9
Mazout no 2 1 403 764  1 570 0.132 2.0
Mazout lourd 2 957 464  63 413 2.148 82.4
Consommation à l'usine  367 150  9 760 2.615 12.7

TOTAL 10 433 433  76 958 0.745 100.0

 
 
 
 
Tableau 4.2B : Production/Importations et teneur en soufre des combustible pour 1999 

Région du Québec
Type de combustible Production et importations Masse de soufre Teneur en soufre Distribution du

(m3 ) (tonnes)  (%) soufre (%)
Carburéacteur 1 093 872   221 0.025 0.6
Essence automobile 9 523 386  1 943 0.028 5.5
Kérosène/mazout no 1 1 228 719   477 0.047 1.3
Carburant diesel peu soufré 4 255 034  1 451 0.041 4.1
Carburant diesel  299 918   909 0.356 2.6
Mazout no 2 1 606 889  3 472 0.252 9.8
Mazout lourd 2 117 041  26 079 1.241 73.3
Consommation à l'usine  81 033  1 008 1.461 2.8

TOTAL 20 205 892  35 561 0.187 100.0

 
 
 
 
Tableau 4.2C : Production/Importations et teneur en soufre des combustibles pour 1999 

Région de l'Ontario
Type de combustible Production et importations Masse de soufre Teneur en soufre Distribution du

(m3 ) (tonnes)  (%) soufre (%)
Carburéacteur 1 897 217  1 082 0.070 2.6
Essence automobile 12 379 959  4 225 0.046 10.2
Kérosène/mazout no 1  176 974   62 0.042 0.2
Carburant diesel peu soufré 3 640 527  1 111 0.036 2.7
Carburant diesel  842 669  2 343 0.328 5.7
Mazout no 2 1 258 855  2 432 0.223 5.9
Mazout lourd 1 439 655  27 751 1.939 67.1
Consommation à l'usine  138 161  2 339 1.717 5.7

TOTAL 21 774 017  41 346 0.204 100.0

 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau 4.2D : Production/Importations et teneur en soufre des combustibles pour 1999 
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Région des Prairies et du Nord

Type de combustible Production et importations Masse de soufre Teneur en soufre Distribution du
(m3 ) (tonnes)  (%) soufre (%)

Carburéacteur 1 590 649   260 0.020 1.9
Essence automobile 11 750 303  1 984 0.023 14.2
Kérosène/mazout no 1  4 750   0 0.001 0.0
Carburant diesel peu soufré 8 369 054  1 798 0.025 12.9
Carburant diesel 1 828 773  2 892 0.185 20.7
Mazout no 2   0   0 0.000 0.0
Mazout lourd  513 790  6 963 1.324 50.0
Consommation à l'usine  177 718   40 0.025 0.3

TOTAL 24 235 036  13 936 0.064 100.0

 
 
 
 
 
Tableau 4.2E : Production/Importations et teneur en soufre des combustibles pour 1999 

Région du Pacifique et du Yukon
Type de combustible Production et importations Masse de soufre Teneur en soufre Distribution du

(m3 ) (tonnes)  (%) soufre (%)
Carburéacteur  755 953   544 0.088 16.0
Essence automobile 2 108 720   293 0.019 8.6
Kérosène/mazout no 1  82 731   26 0.038 0.8
Carburant diesel peu soufré  758 546   211 0.033 6.2
Carburant diesel  267 250   931 0.403 27.3
Mazout no 2  18 581   10 0.065 0.3
Mazout lourd  76 021  1 343 1.726 39.4
Consommation à l'usine  31 740   52 0.242 1.5

TOTAL 4 099 542  3 411 0.093 100.0

 
 
 
 
Tableau 4.2F: Moyennes régionales et nationales de la densité des combustibles produits  
                      ou importés (kg/m3) 

Atlantique Québec Ontario Praries et Nord Pacifique et Yukon Canada
Carburéacteur 795.4 811.5 814.8 812.3 813.5 811.8
Essence automobile 737.6 733.1 736.2 723.1 731.6 731.3
Kérosène/mazout no 1 822.0 823.1 837.9 810.1 845.5 825.8
Carburant diesel peu soufré 842.9 837.8 851.7 849.5 845.9 846.5
Carburant diesel 849.7 853.5 848.3 857.5 864.1 854.3
Mazout no 2 847.3 861.6 866.1 - 843.9 858.2
Mazout lourd 996.2 989.7 990.6 1,019.0 1,011.2 994.9
Consommation à l'usine 922.1 810.4 983.8 838.7 755.0 755.7
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Graphique 4.3 : Volumes de combustibles liquides produits / importés
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Graphique 4.4 : Quantité de soufre dans les combustibles liquides
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Graphique 4.5 : Masse de soufre dans les combustibles liquides par région 
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Graphique 4.6 : Teneur en soufre de l'essence par raffineries / importeurs - 1999
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Graphique 4.7 : Teneur en soufre de l'essence par région 

0

100

200

300

400

500

600

Atlantique Québec Ontario Prairies et Nord Pacif ique et Yukon Canada

Région

so
uf

re
 (p

pm
)

1994
1995
1996
1997
1998
1999

 

 17



 

 

 
 

 

18

 

Graphique 4.8 : Teneur en soufre du carburant diesel par raffineries / importeurs - 1999

0

1000

2000

3000

4000

5000

6000

A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y

so
uf

re
 (p

pm
)

Diesel

Diesel peu soufré

Raffineries Importeurs



  
 

 

Graphique 4.9 : Tendance national de la teneur en soufre du carburéacteur 
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Graphique 4.10 : Tendance national de la teneur en soufre de l'essence 
automobile / aviation  
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Graphique 4.11 : Tendance national de la teneur en soufre du kérosène / 
mazout domsetique no 1  
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Graphique 4.12 : Tendance national de la teneur en soufre du carburant diesel 
(total)  
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Graphique 4.13 : Tendance national de la teneur en soufre du mazout 
domestique no 2  
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Graphique 4.14 : Tendance national de la teneur en soufre du mazout lourd
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Annexe 1 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement nº 1 concernant les  
renseignements sur les combustibles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Loi  Sur La Lutte Contre La Pollution Atmosphérique 
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Règlement No. 1 concernant les renseignements sur les combustibles 
 
 

1.    Titre abrégé.  Le présent règlement peut être cité sous le titre: Règlement no. 1 concernant les 
renseignements sur les combustibles. 
  
2.    Interprétation.  Dans le présent règlement, “Ministre” désigne le Ministre de l’Environnement. 
 
3.    Application.  Le présent règlement s’applique aux combustibles liquides dérivés des huiles brutes, du 
charbon et des sables bitumineux. 
  
4.  Renseignements.  (1)  Quiconque produit ou importe au Canada plus de 400 mètres cubes d’un des  
combustibles énumérés sur la formule 1 de l’annexe, présente au Ministre, pour l’année civile de 
production ou d’importation, les renseignements requis par cette formule.  
  
(2)  Les renseignements requis par la formule 1 sont soumis au plus tard le 31 janvier de l’année suivant  
celle de la production ou de l’importation du combustible. 
 
5.    (1)  Quiconque, produit ou importe au Canada plus de 400 mètres cubes d’un combustible contenant  
un autre additif que le plomb ou ses composés, présente au Ministre, pour chaque additif, les 
renseignements requis par la formule 2 de l’annexe. 
 
(2)  Une personne que soumet les renseignements requis par la formule 2 informe le Ministre de tout  
changement à l’article 1, 2 ou 4 de cette formule, dans les 60 jours de ce changement. 
 

ANNEXE 
 

Formule 1 - Rapport sur la Teneur en Souffre 
 

Période visée par le rapport _______________________________________________________________ 
Nom de la Société ______________________________________________________________________ 
Nom de l’Installation ____________________________________________Téléphone_______________ 
Adresse de l’Installation _________________________________________________________________ 
 

Combustibles produits ou importés pour utilisation ou vente au Canada 
_____________________________________________________________________________________ 
                                Quantité de          Teneur en soufre (% en poids) 
                                             combustible raffiné, 

                  produit ou importé                                                                           Moyenne 
Nom du combustible            (mètres cubes)           Densité A.P.I.           Maximale     Minimale    pondérée                                       
1.  Carburant d’aviation 
  
2.  Essence 

a)  sans plomb 
b)  ordinaire  
c)  supercarburant 

 
 
3.     Kérosène et huile à  
        usages domestiques 
 
4.  Carburant pour diesel 
        (par type) 
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5.  Fuel-oil léger no. 2 
 
6.  Fuel-oil lourd 

a)  no. 4 
b)  no. 5 
c)  no. 6 

 
 
 
______________________________________________(Signature du représentant autorisé de la société) 
________________________________________________________________________________(Titre) 
____________________________________________________________________(Date de la signature) 

 

Formule 2 - Rapport sur les Additifs de Combustible 

(Remplir une formule par additif) 
Fabricant ou Importateur du combustible ____________________________________________________ 
Téléphone ____________________________________________________________________________ 
Adresse ______________________________________________________________________________ 
Fabricant de l’additif ____________________________________________________________________ 
Téléphone ____________________________________________________________________________ 
Adresse ______________________________________________________________________________ 
 
1.     Type de combustible ________________________________________________________________ 
        Nom commercial de l’additif _________________________________________________________ 
        Rôle de l’additif ___________________________________________________________________ 
        Quantité utilisée annuellement  _______________________________________________________  
 
2.  Concentration de l’additif dans le combustible (mg/L) 
     Maximale Minimale Moyenne pondérée 
              ____________       ____________       ____________ 
 
3.     Composition de l’additif  
        Remplir soit a) ou b)  
 
(a)  Nom chimique des constituants                                                                          % approx. en poids 
  
(b)  Éléments                            % approx. en poids 
        Carbone 
        Hydrogène 
        Oxygène  
(Signaler tout autre éléments représentant plus de 0.1 % du poids de l’additif.) 
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Annexe 2 
 
 
 
 
 
 
 
 

Formulaire 1 
“Rapport sur la teneur en soufre des combustibles liquides” 

 
 



  

 
RAPPOR SUR LA TENEUR EN SOUFRE DES COMBUSTIBLES LIQUIDES 

 
      TRIMESTRE: ___________ ANNÉE: _________ 
À remplir: 

a)  d’ici le 31 janvier, pour chaque trimestre de le dernière année civile; 

b)  par quiconque a produit ou importé, durant l’année civile, plus de 400 mètres cubes de combustibles pétroliers destinés à être 
utilisés au Canada; 

c)  pour en informer le ministre d’Environnement Canada, 

d)  et à envoyer au: 
 
Avis : trente jours après la dernière journée de chaque trimestre si le présent formulaire contient de l’information visée par le 
paragraphe 4(1) du Règlement sur le carburant diesel. 
 
Cette document est pour votre convenance.  S’il vous plaît voir La Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement, Règlement nº 1 concernant les renseignements sur les combustibles, Règlement sur le 
carburant diesel pour de l’information sur la conformation des exigences pour les rapports de teneur en soufre 
des combustibles liquides. 
 

COMBUSTIBLES PRODUITS OU IMPORTÉES POUR UTILISATION OU VENTE AU 
CANADA 

 
Nom  de la société:

Nom  de l'installation:

Adresse de l'installation:

Type de com bustible liquide Volum e (m ³) Densité Teneur en soufre
(Kg/m ³) ou (% en m asse)

Densité A.P.I.
Moyenne pondérée

Produit Im porté M in. Max. % en m asse
1   Carburéacteur 1.1 Jet A

1.2 Jet B
2   Essence 2.1 ordinaire

2.2 interm édiare
2.3 super sans
2.4 d'av iation

3  Kerosène et Mazout Dom estique nº 1

4  Carburant Diesel Produit Vendu Im porté Vendu
4.1 S < 0.05 % m asse
4.2 S > 0.05 % m asse

5 Mazout Dom estique nº 2 
6  Mazout Lourd 6.1 nº 4

6.2 nº 5
6.3 nº 6

7 Autre : spécifier le type ( incluant consom m ation 
à l’usine et pétrole synthétique utilisé com m e 
un com bustible).
Représentant(e) autorisé(e) de la société: Titre: Signature:
(en lettres moulées)

Téléphone: Télécopieur: Date:

Révisée : mars 2000 
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RAPPORT SUR LA TENEUR EN SOUFRE  DES COMBUSTIBLES LIQUIDES 
 
INSTRUCTIONS 
 
1.  Veuillez utiliser ce formulaire tel quel, sans aucune modification.  Si vous avez 

besoin d’espace additionnel, veuillez faire des copies du formulaire. 
 
2.  Dans les sections  “Volumes (m3) - Produit, Importé”, inscrivez les numéros pour la 

production brute de combustible liquide.  N’incluez pas les échanges inter-produits. 
 
DÉFINITIONS DE COMBUSTIBLES LIQUIDES 
 
Carburéacteur 
 
Carburant de type kérosène (Jet A) ou de type naphte (Jet B) pour moteur d’avion turboréacteur 
ou à réaction. 
 
Essence 
 
Tout type d’essence convenant aux moteurs à combustion interne, incluant l’essence d’aviation. 
 
Kérosène et mazout domestique n01 
 
Kérosène, huile minérale servant à l’éclairage, mazout pour poêles, mazout domestique n01 et 
mazout destiné aux brûleurs pulvérisateurs qui ne peuvent être alimentés au mazout domestique 
n02. 
 
Carburant diesel 
 
Tout type de combustible distillé convenant aux moteurs diesel. 
 
Mazout domestique n02 
 
Combustible distillé convenant à la plupart des brûleurs pulvérisateurs. 
 
Mazout lourd 
 
Tout combustibles contenant des composants résiduels et incluant bunker C.  (type 4,5, et 6) 
 
Autre: 
 
-Consommation à l’usine: Combustible liquide utilisé à l’usine et qui n’est pas compris dans les 
articles 1 à 6. Les données doivent être fournies par catégorie de combustible tel qu’il est décrit 
ci-dessus. 
- pétrole synthétique utilisé comme combustible. 
- n’incluant pas les gaz 
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Annexe 3 
 
 
 
 
 
 
 
 

Concentration annuelle de soufre par les raffineries 
pour 1994 à 1998 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau A3.1 : Concentration annuelle de soufre dans l’essence, pondérée en fonction de volume 
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Concentration de soufre (en parties par million en poids)
Nom Ville 1994 1995 1996 1997 1998

Atlantique 
Imperial Oil Dartmouth 377 365 419 374 491

Irving Oil Limited Saint John 148 71 35 43 129
North Atlantic Refining Ltd. Come-by-Chance 100 38 75 118 76

Québec
Petro-Canada Montréal 580 472 356 387 318

Shell Montréal 468 392 319 333 312
Ultramar St-Romuald 225 219 174 186 170
Ontario

Imperial Oil Sarnia 590 728 787 712 792
Shell Sarnia 508 553 579 582 567

Imperial Oil Nanticoke 278 340 506 530 528
Nova Sarnia - - - - -

Petro-Canada Lubricants Mississauga - - - - -
Petro-Canada Oakville 586 528 489 519 520

Sunoco Sarnia 273 368 276 298 301
Région des Prairies et du Nord

Petro-Canada Edmonton 420 360 380 394 377
Imperial Oil Strathcona 223 239 243 346 297

Consumer's Co-op Regina 85 97 179 103 148
Shell Scotford 15 50 50 50 50

Syncrude Fort McMurray - - - - -
Suncor Fort McMurray - - - - -

Parkland Bowden 10 0 1 1 1
Région du Pacifique et du Yukon

Husky Oil Prince George 158 183 261 225 282
Chevron Burnaby 215 215 273 294 246

Moyenne nationale 350 345 340 360 354  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau A3.2 : Concentration annuelle de soufre dans le diesel à faible teneur en soufre, pondérée  
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                        en fonction du volume 
Concentration de soufre (en parties par million en poids)

Nom Ville 1994 1995 1996 1997 1998
Atlantique 
Imperial Oil Dartmouth - 340 360 390 400

Irving Oil Limited Saint John 450 400 400 440 450
North Atlantic Refining Ltd. Come-by-Chance - - - 490 130

Québec
Petro-Canada Montréal 400 340 420 330 400

Shell Montréal - 390 370 210 280
Ultramar St-Romuald - 450 380 400 410
Ontario

Imperial Oil Sarnia - - - 420 290
Shell Sarnia 300 330 340 360 360

Imperial Oil Nanticoke - - - 160 290
Nova Sarnia

Petro-Canada Lubricants Mississauga 10 10 20 20 20
Petro-Canada Oakville - - - 170 320

Sunoco Sarnia 460 340 300 370 460
Région des Prairies et du Nord

Petro-Canada Edmonton 260 190 220 210 230
Imperial Oil Strathcona 300 290 400 410 380

Consumer's Co-op Regina 270 200 270 250 230
Shell Scotford 40 50 80 100 210

Syncrude * Fort McMurray - - - - -
Suncor Fort McMurray 80 70 90 140 160

Parkland Bowden - - - - -
Région du Pacifique et du Yukon

Husky Oil Prince George 140 140 200 200 210
Chevron Burnaby 320 350 390 380 400

Moyenne nationale 190 210 260 270 310  
* Consommation à l’usine seulement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau A3.3 : Concentration annuelle de soufre dans le diesel régulier, pondérée en fonction du  
                        volume 
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Concentration de soufre (en parties par million en poids)
Nom Ville 1994 1995 1996 1997 1998

Atlantique 
Imperial Oil Dartmouth 1,560 2,010 1,460 1,840 890

Irving Oil Limited Saint John 2,360 1,820 1,840 1,750 2,150
North Atlantic Refining Ltd. Come-by-Chance 2,280 2,320 1,270 1,100 4,220

Québec
Petro-Canada Montréal 3,240 2,910 3,720 3,540 2,430

Shell Montréal 1,850 2,060 2,230 1,900 3,020
Ultramar St-Romuald 880 800 760 860 -
Ontario

Imperial Oil Sarnia 1,390 660 690 - -
Shell Sarnia 3,750 4,050 4,040 4,200 4,090

Imperial Oil Nanticoke 3,000 3,480 3,880 4,300 -
Nova Sarnia - - - - -

Petro-Canada Lubricants Mississauga - - - - -
Petro-Canada Oakville 3,260 3,570 3,500 3,810 3,720

Sunoco Sarnia 1,620 1,290 1,620 2,370 2,650
Région des Prairies et du Nord

Petro-Canada Edmonton - - - - -
Imperial Oil Strathcona 2,150 1,820 2,100 1,980 2,100

Consumer's Co-op Regina - - - - -
Shell Scotford - - - 270 -

Syncrude Fort McMurray - - - - -
Suncor Fort McMurray - - - - -

Parkland Bowden 4,410 5,650 5,680 4,620 4,730
Région du Pacifique et du Yukon

Husky Oil Prince George 600 570 580 - -
Chevron Burnaby 1,490 1,680 2,670 4,140 3,750

Moyenne nationale 2,050 2,150 2,360 2,580 2,990  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau A3.4 : Concentration annuelle de soufre dans le mazout léger, pondérée en fonction du  
                        volume 
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Concentration de soufre (en parties par million en poids)
Nom Ville 1994 1995 1996 1997 1998

Atlantique 
Imperial Oil Dartmouth 2,452 2,125 2,004 1,928 1,360

Irving Oil Limited Saint John 1,860 - - 1,731 2,080
North Atlantic Refining Ltd. Come-by-Chance - - - - -

Québec
Petro-Canada Montréal 2,000 2,577 3,591 2,753 3,336

Shell Montréal 1,949 2,357 2,256 2,784 2,837
Ultramar St-Romuald 1,390 1,120 1,281 1,355 2,231
Ontario

Imperial Oil Sarnia 3,138 1,668 1,803 1,417 2,260
Shell Sarnia 4,070 3,000 - - -

Imperial Oil Nanticoke 4,301 2,950 3,189 3,327 1,791
Nova Sarnia 1,590 1,520 1,450 1,550 1,850

Petro-Canada Lubricants Mississauga - - - - -
Petro-Canada Oakville 3,442 3,642 4,069 3,663 4,253

Sunoco Sarnia 2,141 1,591 1,758 2,144 2,578
Région des Prairies et du Nord

Petro-Canada Edmonton - - - - -
Imperial Oil Strathcona - - - - -

Consumer's Co-op Regina - - - - -
Shell Scotford - - - - -

Syncrude Fort McMurray - - - - -
Suncor Fort McMurray - - - - -

Parkland Bowden - - - - -
Région du Pacifique et du Yukon

Husky Oil Prince George - - - 514 599
Chevron Burnaby - - - - -

Moyenne nationale 2,180 1,980 2,150 2,000 2,270  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau A3.5 : Concentration annuelle de soufre dans le mazout lourd, pondérée en  
                        fonction du volume 
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Concentration de soufre (en parties par million en poids)
Nom Ville 1994 1995 1996 1997 1998

Atlantique 
Imperial Oil Dartmouth 18,190 14,698 13,590 12,664 15,820

Irving Oil Limited Saint John 22,637 20,850 18,612 18,396 18,409
North Atlantic Refining Ltd. Come-by-Chance 23,069 17,876 22,302 28,323 26,460

Québec
Petro-Canada Montréal 25,950 20,644 22,130 21,072 19,730

Shell Montréal 19,820 17,723 19,447 18,230 17,679
Ultramar St-Romuald 9,329 8,324 10,070 11,361 11,440
Ontario

Imperial Oil Sarnia 19,804 21,970 20,153 21,840 22,530
Shell Sarnia 27,317 25,835 27,398 28,326 26,485

Imperial Oil Nanticoke 21,306 23,022 23,325 25,815 27,319
Nova Sarnia 11,960 11,840 11,990 13,520 14,690

Petro-Canada Lubricants Mississauga - - - - -
Petro-Canada Oakville 14,381 14,702 15,029 15,848 16,099

Sunoco Sarnia 21,678 17,317 18,351 20,169 20,539
Région des Prairies et du Nord

Petro-Canada Edmonton 21,705 23,009 26,568 25,890 23,736
Imperial Oil Strathcona 16,150 15,302 15,080 15,493 13,697

Consumer's Co-op Regina 7,763 8,313 12,315 11,207 8,986
Shell Scotford - - - - -

Syncrude Fort McMurray - - - - -
Suncor Fort McMurray - - - - -

Parkland Bowden - - - - -
Région du Pacifique et du Yukon

Husky Oil Prince George 19,388 26,300 16,636 13,800 19,549
Chevron Burnaby 10,807 14,663 17,832 15,153 15,107

Moyenne nationale 17,775 16,761 17,300 17,250 17,320  
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Annexe 4 
 

 
 
 
 
 
 
 

Office des normes générales de Canada - Normes relatives 
 à la teneur en soufre des combustibles 

 



   
 

Annexe 4:  Office des normes générales du Canada 
Normes relatives à la teneur en soufre des combustibles 

 
 

Numéro de la norme Catégorie de combustible Teneur maximale en 
soufre (% en masse) 

 Essence 0,10 
CAN/CGSB-3.5-94 Automobile, sans plomb 0,05 
CAN/CGSB-3.25-94 Aviation  
   
 Carburéacteur  
CAN/CGSB-3.23-93 Type kérosène (Jet A, A-1, F-34) 0,30 
CAN/CGSB-3.22-93 Type à large coupe (Jet b, F-40) 0,40 
   
 Kérosène  
CAN/CGSB-3.3-M89 Type n01-K 0,04 
 Type n02-K 0,13 
   
 Carburant diesel  
CAN/CGSB-3.6-M90 Type A 0,30 
 Type B 0,50 
CAN/CGSB-3.517-93 Peu soufré 0,05 
   
 Carburant diesel minier  
CAN/CGSB-3.16-M88 Spécial 0,25 
 Ordinaire 0,50 
   
 Mazout domestique (chauffage)  
CAN/CGSB-3.2-M89 Type 00 0,20 
 Type 0 0,50 
 Type 1 0,70 
 Type 2 0,70 
 Type 4 pas le limite 
 Type 5 pas de limite 
 Type 6 pas le limite 
   
 Mazout marin  
3-GP-11Mb (1989) Point d’écoulement : -6o C  1,00 
3-GP-15Mb (1989) Point d’écoulement : -18o C  1,00 
   
3-GP-12Ma Mazout pour chaudière marine 3,50 
   
 Combustible naphtha  
CAN/CGSB-3.27-M89 Type 1 5 mg/kg 
 Type 2 500 mg/kg 
   
 Carburant aviation  
3-GP-24c (1989) Type à point d’éclair élevé 0,40 
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Annexe 5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Teneur maximale en soufre des mazouts 
Règlements fédéral, provinciaux et municipaux 
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Annexe 5:  Teneur maximale en soufre des mazouts  

Règlements fédéral, provinciaux et municipaux 
 

Province Règlement Date d’adoption Teneur maximale in soufre 
(% en masse) 

Canada 
 

Règlement sur le carburant diesel 
Règlement sur le soufre dans l’essence 

 

1998 
1999 

 

0,05 
0,015 moy/0,03cap(2004-04)1 
0.003 moy/0.008cap(2005)1 

Nouveau-
Brunswick 

Loi sur l’assainissement de l’air, 
Règlement sur la qualité de l’air 

1983, modifié en 1990 #1 - 0,5 
#2 - 0,5 
#4 - 1,5 
#5 - 2,0 

#6b - 3,0 
#6c - 3,0 

Québec Loi sur la qualité de l’environnement, 
Règlement sur la qualité de 

l’atmosphère 

1991, modifié en 1996 Essence:  
Grades 1,2,3,4 - 0.15 

Carburant diesel: 
Type AA - 0.2 

Types A,B,C,D,E - 0.5 
L’huile de chauffage: 

Type 00 - 0.2 
Types 0,1,2 - 0.5 

 Règlement 90, Communauté urbaine 
de Montréal 

1987 1,0-1,5 

Ontario Loi sur la protection de 
l’environnement, Règlement 361, 
teneur in soufre des combustibles 

 

1970, modifié en 1980 et 
1990 

-s’appliquant au Grand 
Toronto 

 

#1 - 0,5 
#2 - 0,5 
#4 - 1,5 
#5 - 1,5 

#6b - 1,5 
#6c - 1,5 

 Loi sur la protection de 
l’environnement, Règlement pris en 

application de la loi sur la protection de 
l’environnement, chaudières 

1986 1,0 

British 
Columbia 

Waste Management Act, Sulphur 
Content in Fuel Regulation 

1989 1,1 

 Diesel Fuel Regulation 1994 
-s’appliquant au diesel 

routier seulement 

0,05 

 Cleaner Gasoline Regulation 1995 
-entrant en vigueur en 1999 
au sud-ouest de la province  
-entrant en vigueur en 2000 

ailleurs 

 
0,0152  

 
 

0.020 

                                                           
1 Présente diverses options – voir le règlement pour plus de détails. 
2 Limite annuelle; le modèle complexe américain (U.S. Complex Model) peut également être utilisé pour 
obtenir les niveaux d’émission équivalents. 
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Comparaison des teneurs moyennes en soufre des combustibles liquides 
d’après les rapports reçus avec les limites fixées par l’Office des normes 
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Annexe 6: Comparaison des teneurs moyennes en soufre des combustibles liquides 
d’après les rapports reçus avec les limites fixées par l’Office des normes générales 

du Canada et les règlements provinciaux 
 

 
1)  Teneur moyenne en soufre (%) d’après les rapports reçus par comparaison aux limites fixées par 
l’ONGC 
 

Type de combustible Teneur en soufre (%) d’après 
les rapports (1999) 

ONGC (%) 

Carburateur 0,055 0,3 - Jet A 
0,4 - Jet B 

Essence automobile 0,032 0,10 - au plombé sans plomb 
0,05 - aviation 

Kérosène / Mazout domestique 0,045 
 

0,04 - Type No. 1-K 
0,13 - Type No. 2-K 

Carburant diesel peu soufré 0,032 0,05 

Carburant diesel  0,230 0,30 - Type A 
0,50 - Type B 

Mazout domestique n02 0,203 0,70 
Mazout lourd 1,771 Pas de limite 

 
 

2)  Teneur moyenne en soufre (%) d’après les rapports reçus pour le  mazout lourd par comparaison aux 
limites fixées dans les règlements provinciaux 

 
  Règlements Provinciaux  

Région Teneur en soufre (%) 
d’après les rapports 

(1999)

Province Teneur maximale en 
soufre (%) 

Atlantique 2,148 Nouveau-Brunswick 1,5 - Type 4 
2,0 - Type 5 
3,0 - Type 6 

Québec 1,241 Québec 2,0 
1,0/1,5 - Montréal 

Ontario 1,939 Ontario 1,0 - Chaudières 
1,5 - tous les types - 

Toronto 
Prairies et Nord 1,324 --- --- 

Pacifique et Yukon 1,726 C.-B. 1,1 - tous les types 
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